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Délibération n° DEL2023_162
OBJET : Stratégie foncière pour la préservation de la ressource en eau

Exposé

En contexte de changement climatique, la ressource en eau est fragilisée par la récurrence
d’épisodes de sécheresse ou de pluies fortes. Aussi, dans une démarche d’adaptation du
territoire associant petit et grand cycle de l’eau, la Communauté d’Agglomération du Cotentin
travaille au développement d’actions préventives innovantes pour disposer de façon pérenne
d’une eau de qualité en quantité suffisante. 

Au sein des périmètres de protection d’eau potable de l’Anse du Cul de Loup, la démarche
d’acquisition de parcelles, de restauration de zones humides et de gestion concertée avec
les  exploitants  agricoles  et  l’Office  National  des  Forêts  a  conduit  à  une  amélioration
significative de la qualité des eaux brutes disponibles et a favorisé l’infiltration des eaux de
pluie vers les nappes. De façon complémentaire, la Direction du Cycle de l’Eau (DCE) a
réalisé, avec l’appui de l’agence de l’eau Seine-Normandie, une étude en régie qui a permis
d’élaborer une méthodologie de gestion durable des parcelles.

Fort  de  ce retour  d’expérience,  la  Communauté d’Agglomération  du Cotentin  souhaite à
présent travailler à l’échelle de son territoire en développant une stratégie foncière pour la
préservation de la ressource en eau, en particulier au sein des périmètres de protection
d’eau potable et des Aires d’Alimentation de Captages (AAC).
 
En s’appuyant sur des critères objectifs de suivi de qualité et d’évaluation des pressions
exercées sur la ressource, le projet vise à agir de façon proactive pour doter la Communauté
d’Agglomération du Cotentin d’une politique foncière (conservation, acquisition ou vente) et
de gestion pour l’eau.

La stratégie foncière se décline de la façon suivante :

A / Fondement de la stratégie foncière

La  stratégie  foncière  est  fondée  sur  un  travail  de  suivi  et  d’évaluation  continue  de  la
sensibilité  de  la  ressource  en  eau  au  sein  des  périmètres  de  protection  et  des  Aires
d’Alimentation de Captage. Il est réalisé par les services compétents de la Direction du Cycle
de l’Eau de trois façons complémentaires : 

1. Le service « contrôle qualité des eaux » évalue régulièrement la qualité des eaux
brutes de l’ensemble des points de ressources du territoire. Les secteurs les plus
sensibles sont ainsi identifiés et des actions de préservation par acquisition foncière
peuvent y  être menées en priorité.
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2. Les périmètres de protection sont soumis à arrêtés préfectoraux portant Déclaration
d’Utilité Publique et établissement de servitudes. Ceux-ci  instaurent notamment la
mise en place de trois zonages de protection (immédiate, rapprochée et éloignée)
dont les terrains sont dès lors grevés de servitudes affectant les usages. Les Comités
locaux de suivi  et  d’évaluation établis  par délibération du Conseil  communautaire
(DEL2021_178)  veillent  au  respect  des  servitudes  et  identifient  les  parcelles  sur
lesquelles des cas de non-conformité des usages sont constatés. Celles-ci peuvent
alors être définies comme prioritaires pour une future acquisition.

3. Au sein des Aires d’Alimentation de Captage, des études diagnostiques préalables
sont commandées pour recenser les pressions exercées sur la ressource en eau.
Avec ces informations, les parcelles à l’origine de la dégradation des nappes peuvent
être identifiées et ciblées en vue d’une acquisition.

En dehors des périmètres de protection et des AAC, la Direction du Cycle de l’Eau effectue,
sur  la  base  d’un  inventaire  exhaustif  du  patrimoine  foncier  de  la  Communauté
d’Agglomération  du  Cotentin,  une  évaluation  des  enjeux  pour  la  ressource  en  eau  sur
chacune  des  parcelles.  Cet  exercice  permet  de  différencier  les  parcelles  devant  être
conservées de celles pouvant être vendues ou mobilisées pour d’autres projets de l’EPCI. 

B / Conservation, acquisition et vente des parcelles

La démarche de conservation, d’acquisition ou de vente des parcelles s’appuie sur l’exercice
de diagnostic et d’évaluation. Elle s’applique selon le protocole de décision suivant :

1. Le cas des périmètres de protection eau potable

Cas  n°1 :  L'Agglomération  est  déjà  propriétaire  de  terrains  au  sein  des  périmètres  de
protection (rapproché et éloigné) de captages et de forages : elle les conserve.

Cas  n°2 :  L'Agglomération  n'est  pas  propriétaire  au  sein  des  périmètres  de  protection
rapprochée :

a) Acquisition à l’amiable par opportunité en cas de qualité dégradée des eaux brutes
ou de non-conformité des usages au regard de l’arrêté de DUP,

b) Institution et exercice du droit de préemption selon les mêmes principes.

En cas d’abandon définitif d’un point de ressource en eau, la Communauté d’Agglomération
du Cotentin jugera de l’opportunité de vendre les parcelles dont elle a la propriété. 

2. Le cas des Aires d’Alimentation de Captage (AAC)

Cas  n°1 :  L'Agglomération  est  déjà  propriétaire  de  terrains  au  sein  des  AAC  :  elle  les
conserve.

Cas n°2 : L'Agglomération n'est pas propriétaire au sein des AAC : 

a) Acquisition  à  l’amiable  par  opportunité  en  fonction  des  résultats  de  l’étude
diagnostique  AAC,  et  des  études  complémentaires  disponibles,  réalisées  par  un
prestataire externe,

b) Institution et exercice du droit de préemption selon les mêmes principes.

En cas d’abandon définitif d’un point de ressource en eau, la Communauté d’Agglomération
du Cotentin jugera de l’opportunité de vendre les parcelles dont elle a la propriété. 
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3. Le cas des parcelles situées hors périmètres de protection et hors AAC

Cas n°1 : L'Agglomération est déjà propriétaire de terrains : 

- Si intérêt pour la préservation de la ressource en eau (zone humide, boisement ou
prairie permanente) : elle les conserve,

- Si absence d'intérêt pour la préservation de la ressource en eau : vente, échange ou
conservation pour un autre projet de l’Agglomération.

Cas n°2 : L'Agglomération n’est pas propriétaire de terrains : acquisition à l’opportunité si
intérêt avéré pour la préservation de la ressource en eau. 

C / Gestion des parcelles

Chacune  des parcelles  en  propriété  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  et
présentant un enjeu pour la ressource en eau doit faire l’objet d’une démarche de gestion.
L’objectif est ainsi d’agir pour adapter le territoire au contexte de changement climatique et
contribuer de façon pérenne à la reconstitution de réserves en eau de qualité en quantité
suffisante. 

Le choix du mode de gestion économiquement le plus avantageux s’appuie sur un diagnostic
à la parcelle réalisé par les services compétents de la Direction du Cycle de l’Eau. 

1. Le cas des parcelles en propriété ou mises à disposition de la Communauté
d’Agglomération du Cotentin

Cas n°1 : Pour le maintien d’une exploitation agricole :

- Option 1 : Régie des démarches administratives et de gestion : mise à disposition à
titre gracieux par le biais de "contrats de prêt à usage" en contrepartie du respect des
termes de l’arrêté de DUP et du projet de gestion de la DCE,

- Option 2 :  Délégation des démarches administratives et  de gestion :  transfert  par
conventionnement à la SAFER de Normandie ou tout autre organisme à même de
porter une démarche de gestion validée par la DCE à des fins de préservation de la
ressource en eau.

Cas n°2 : Pour la gestion de parcelles boisées ou à boiser : conventionnement avec l'ONF
ou tout autre organisme à même de porter une démarche de gestion validée par la DCE à
des fins de préservation de la ressource en eau.

Cas  n°3 :  Pour  la  gestion  d’espaces  naturels  remarquables  :  conventionnement  avec  le
Conservatoire d’Espaces Naturels de Normandie ou tout autre organisme à même de porter
une démarche de gestion validée par la DCE à des fins de préservation de la ressource en
eau.

Cas n°4 : Pour la gestion des parcelles utilisées par les installations de la Direction du Cycle
de l’Eau :  mise en place d’une gestion  différenciée des espaces verts  avec l’appui  des
services compétents de la Direction Ingénierie et Bâtiments (DIB). 

2. Le cas des parcelles appartenant à des tiers

Cas n°1 : Au sein des périmètres de protection eau potable : suivi du respect des obligations
inscrites à l'arrêté de DUP.
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Cas n°2 : Au sein des AAC : accompagnement des propriétaires et/ou exploitants dans le
cadre de l’animation AAC.

D / Financement de la stratégie foncière DCE
 
L’enveloppe financière dédiée à la stratégie foncière sera discutée avec les élus lors du vote
du Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI). Le montant sera précisé annuellement
dans le cadre du travail sur l’élaboration du budget. 

Pour l’acquisition de parcelles, les subventions les plus larges seront recherchées auprès de
l’agence  de  l’eau  Seine-Normandie  ou  tout  autre  organisme  à  même  d’accompagner
financièrement  la  stratégie  foncière DCE portée par  la  Communauté d’Agglomération du
Cotentin. 

Au regard  de ces  éléments,  le  Conseil  communautaire  est  appelé  à  se  prononcer  pour
valider la mise en œuvre de cette politique foncière et de gestion dans le but de répondre
aux enjeux de préservation de la ressource en eau sur le territoire.

Délibération

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 4 novembre 2016 portant  création de la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin,

Vu la Directive-cadre sur l’Eau (2000/60/CE),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’environnement, 

Vu le Code de la santé publique et notamment les dispositions de l’article L.1321-2, alinéa
11,  portant  exercice  de  plein  droit  de  la  compétence  en  droit  de  préemption  dans  les
périmètres  de protection  rapprochée de prélèvement  d’eau destinée à l’alimentation  des
collectivités humaines,

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu les  dispositions  des  articles  L.211-1  et  suivants  du  Code  de  l’urbanisme  relatif  à
l’institution  du  droit  de  préemption  sur  les  périmètres  de  protection  rapprochée  de
prélèvement d’eau, 

Vu les dispositions de l’article L.218-1 relatif  à l’institution du droit  de préemption sur les
Aires  d’Alimentation  de  Captage  utilisés  pour  l'alimentation  en  eau  destinée  à  la
consommation humaine, 

Vu le  Schéma  Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE)  du  bassin
Seine-Normandie 2022-2027,

Vu la délibération du Conseil communautaire n°DEL2020_143 en date du 6 octobre 2020
instaurant  un droit  de préemption au sein des PPR des communes de Quettehou et  La
Pernelle,
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Vu la délibération du Conseil communautaire n°DEL2021_178 en date du 7 décembre 2021
relative à la création de comités de suivi et d’évaluation des périmètres de protection des
captages,

Vu la  convention-cadre  de  partenariat  signée  entre  la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin et la SAFER de Normandie le 8 juin 2022,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 174 - Contre : 0 - Abstentions : 5) pour :

- Valider la stratégie foncière pour la préservation de la ressource en eau,

- Valider le principe d’institution et d’exercice du droit de préemption dans l’ensemble
des  périmètres  de  protection  eau  potable  du  territoire  de  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin dans la limite des périmètres de protection rapprochée
(PPR), 

- Valider le principe d’institution et d’exercice du droit de préemption dans les Aires
d’Alimentation  de  Captage  du  territoire  de  la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin,

- Dire que le Président sollicitera les subventions les plus larges auprès de l’agence de
l’eau  Seine-Normandie,  ou  tout  autre  organisme  à  même  d’accompagner
financièrement la stratégie foncière DCE portée par la Communauté d’Agglomération
du Cotentin, pour l’acquisition de parcelles à des fins de préservation de la ressource
en eau,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  la
présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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